
w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u

JANVIER 2018

Bulletin municipal 
d’Aiguillon

84

DES ACTIONS POUR
TOUS LES JEUNES
aiguillonNAIS, 
DES RENDEZ-VOUS 
CULTURELS, DES 
INFOS PRATIQUES ET 
UNE BALADE SUR LE
CHEMIN DE RONDE...

 Travaux et secrets
 de la place du 14 juillet

D O S S I E R  “ F O U I L L E S  A R C H É O L O G I Q U E S ”



Naissances
• CARDOSO PEREIRA Dylan (31/05/2017) 
• KADRAOUI Souleyman (04/06/2017)
• MACHKOUR Raïhanna (26/06/2017) 
• WOROCH Alice (30/06/2017) 
• WOJTASK Alexander (07/07/2017) 
• CORREIRA DOS SANTOS Enzo 
   (10/07/2017)
• LOPES GONCALVES Tomas 
   (12/07/2017) 
• FERGUOUGUI Youssef (28/07/2017) 
• KREUTZER Swann (29/08/2017) 
• LAZRAK Amir (02/09/2017) 
• BENDJEBBAR Mohammed 
   (05/09/2017) 
• CESAIRE Kathleen (06/09/2017) 
• SEBBAR Selma (15/09/2017) 
• MORENO PEREZ Yumara (20/09/2017) 
• TEYSSIER JUSZCZYK Stan (23/09/2017) 
• DUPONT PRISER Noélann (23/09/2017) 
• BERNARDO MAIRA Sheila 
   (26/09/2017) 
• DAMONVILLE Capucine (27/09/2017) 
• CHAMAKH Louisa (07/10/2017) 
• CAPUCHO CASTANHEIRA Diego 
   (31/10/2017) 
• OUCHRIF Malak (09/11/2017) 
• ORTEGA ARROYO Erik (11/11/2017)

 Décès
• JURQUET Pierrette Vve HOCHART 
   (12/06/2017)
• LAVIGNE Max (20/06/2017) 
• LAULAN Noé (21/06/2017)
• FONTAINE Marie Vve LAPLACE 
   (28/06/2017) 
• SCABURRI Louis (05/07/2017)
• LIVERNOIS Marthe Vve MACHABERT 
   (11/07/2017) 
• PAILLADES Denise (16/07/2017) 
• PUERARI Romana Vve GHILARDI 
   (16/07/2017) 
• BOÉ Robert (02/08/2017) 
• BOUDIE Claude (02/08/2017) 
• BOUDEY Jeanne Vve NOEL 
   (03/08/2017) 
• VERBIST René (03/08/2017) 

• FORTINON Francine Ep. TRABUCHET 
   (05/08/2017) 
• TALAMO Lisa (16/08/2017) 
• LALOUBERE Claude (21/08/2017) 
• PRESTI Ivréa Vve SOVERINI 
   (28/08/2017) 
• GAUDUCHEAU Ainran (30/08/2017) 
• CASTAING Lucien (17/09/2017) 
• MARTY Jeannine (18/09/2017)
• DA SILVA Maria da conceicao 
   Vve MOREIRA (22/09/2017) 
• WAHL Roger (27/09/2017) 
• LAFFITTE Pierre (27/09/2017) 
• MIOZZO Antonietta Vve RAFFAELLO 
   (01/10/2017) 
• AUMONT Odette Ep.MONTEL 
   (01/10/2017) 
• RODIERES Marie-Ange Vve MARC 
   (18/10/2017) 
• AMBONATI Paul (19/10/2017) 
• MAQUET Jacqueline Ep. MALHERBE 
   (24/10/2017) 
• BRETON Giselle Vve FRENDO 
   (19/11/2017)
• GILARDIN Guy (24/11/2017)    
 

Mariages
• HOUEN Bertrand / GARNIER Sophie 
   (24/06/2017) 
• JABBAR Aziz / EL MEKKAOUI Sanaa 
   (01/07/2017) 
• TAILLANDIER Franck / 
   SFILIGOÏ Eléonore (15/07/2017) 
• PRINCIC Frédéric / DURAND Laurence 
   (29/07/2017) 
• REDELSPERGER François / 
   SOWA Sonia (26/08/2017) 
• GREENE Robert / PAUL Laura 
   (30/08/2017) 
• LAI Yen-Chang / MOLINIÉ Maÿliss
   (09/09/2017)
• RADOINI Mounir / 
   EL-BOUHSAINI Saloua (09/09/2017) 
• BARAKAT Faty / MENNOUCH Ghalia 
   (14/10/2017)
• BENDAHOU Nabile / BRAHIMI Sarah   
   (21/10/2017) 
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L E  M O T  D U  M A I R E

es travaux de la place du 14 juillet ont débuté 
il y a maintenant un peu plus de deux mois. Ils 
marquent concrètement le début de la rénova-

tion complète du centre ville et de sa renaissance. 
Certes, comme toute phase de travaux, ils génèrent des 
désagréments provisoires dans notre circulation quoti-
dienne. C’est pourquoi je tiens d’ores et déjà à vous remer-
cier pour l’adaptation dont chacune et chacun d’entre vous 
a fait preuve pour pallier à cette situation.
La place du 14 juillet sera terminée en avril 2018.
Les travaux se poursuivront ensuite sur les places Espiau 
et Clémenceau, ils intègrent aussi les deux dépendances du 
château. 
En 2018 aussi, la région Nouvelle Aquitaine débutera le 
chantier de rénovation - agrandissement  de la cité scolaire 
Stendhal, essentiel pour le maintien de ce qui constitue le 
poumon de l’activité de services en centre ville. 
Enfin, je n’oublie pas le restructuration de l’Ehpad/maison 
de retraite débutée en mars dernier, dont l’achèvement 
est prévu début 2020.
Ces trois importants chantiers bouleversent notre quo-
tidien, ils fixent surtout l’avenir de notre ville pour les 
cinquante prochaines années. S’il était un objectif que 
nous nous étions fixé avec la majorité municipale en 2014, 
c’était bien celui de faire entrer notre commune de plein 
pied dans le fonctionnement actuel de notre société. De ne 

surtout pas rester « au bord du chemin » de l’évolution et de 
la modernité. C’est bien à cela que répondent ces travaux.
Dans le même ordre d’idée, depuis le 1er janvier dernier 
nous appliquons la procédure dite du « Zéro-phyto » pour 
la gestion des espaces verts, des fleurissement, de l’entretien 
des stades, des cimetières, des bord du Lot et de tout 
espace libre de la commune. Nous n’utilisons plus le 
moindre produit chimique. Certes il a fallu nous équiper 
de matériel permettant des traitements alternatifs, cela va 
continuer en 2019. Il nous faut tous aussi nous habituer 
à côtoyer des végétaux là où il n’y en avait pas. Mais 
c’est aussi une nécessité. Qui peut aujourd’hui contester, 
devant les dégâts faits par les activités 
humaines, la nécessaire préservation de la 
nature et les obligations de protection qui 
s’imposent à nous .
Avoir conscience de ça, c’est aller dans le 
sens de l’Histoire.
En cette période de fêtes de fin d’année et 
de vœux de nouvel an, je vous adresse les 
meilleurs vœux de bonheur, de paix et de 
sérénité. Et j’en formule un plus particulier, 
pour notre commune, en 2018 « continuer à 
aller de l’avant ».

E T A T  C I V I L

Liaisons, Bulletin municipal d’Aiguillon
Direction de la publication : J.F. Sauvaud
Photos : Studio Christian, Mairie, Ludocom / Maquette, impression : 
Ludocom / Visuel de couverture : les archéologues de l’INRAP au travail 
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Énooooorme !

Contacts Mairie 
Tel : 05 53 79 60 12 / Fax : 05 53 79 82 01
Mail : mairie@ville-aiguillon.fr • Site internet : ville-aiguillon.eu.fr
       Page Facebook : Ville d’Aiguillon
Inscription mailing administrés : sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr

Retour en images 
Vacances de la Toussaint avec le Centre de loisirs

Sortie en forêt de Campech avec le SCA Randonnée

Réalisation d’une fresque murale

                     NOUVEAU 

 
 

Toujours soucieuse d’améliorer les conditions 
d’apprentissage des élèves aiguillonnais, la muni-
cipalité a doté (pour un coût de 8 000 €) l’école 
Marcel Pagnol d’une classe informatique mobile.

Ce système est une «  valise  » qui contient des ordinateurs            
hybrides (à la fois ordinateurs et tablettes)  ; un pour deux         
enfants et un ordinateur de supervision pour le professeur. Une 

fois rangés, ils se rechargent seuls dans la malle prévue à cet effet.
L’ordinateur des enseignants permet de superviser l’activité des 
élèves, d’interdire ou d’autoriser l’emploi d’applications.
Cet équipement vise à enseigner les programmes officiels, il est de plus 
très pratique car il peut facilement être transporté de classe en classe.

À compter du mois de janvier, les repas et 
goûters servis aux enfants qui fréquentent la 

crèche municipale seront préparés par l’équipe dynamique 
du service de la restauration scolaire.

Notre diététicienne professionnelle participe activement à l’élabora-
tion des menus confectionnés spécialement pour les plus jeunes. 
Après l’organisation des repas pour les enfants de la classe des moins 

de trois, c’est au tour des tout petits de goûter aux menus préparés par les 
agents de la cantine scolaire. L’équilibre nutritionnel, la diversité des pro-
duits, la préparation « comme à la maison » seront des gages de satisfaction 
pour l’éveil gustatif de nos jolis poupins !
C’est aussi, au sens le plus large, une union heureuse que de rapprocher les 
équipes municipales, car les agents sont à l’écoute des besoins des enfants 
et répondent au mieux aux attentes légitimes des familles. 

En route vers le collège...
Fin juin la municipalité a organisé la traditionnelle remise de 
dictionnaires aux enfants quittant le CM2 pour le collège, au cours 
d’une réception fort conviviale et gourmande !
Espérons que, en utilisant leur dictionnaire depuis la rentrée, chacun 
se souvienne de ce bon moment.

Miam miam !

Retour en images 
Cérémonie du 11 novembre

Save the date !
Les festivités du 58ème anniversaire du jumelage Aiguillon / 
Visé auront lieu du 13 au 16 juillet 2018 à Visé.
La Municipalité et le Comité de Jumelage espèrent que vous 
serez nombreux à faire le déplacement. Vous retrouverez toutes 
les infos pratiques dans votre prochain numéro Liaisons !

Une classe informatique 
mobile pour les enfants
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La presse nationale, par le biais de deux 
revues prestigieuses, « Pratique des Arts » 
et «  L’art de l’Aquarelle  », avait détaché 

des journalistes pour venir faire un reportage 
sur place. L’édition aura été marquée par la 
présence d’une forte délégation péruvienne 
composée de 5 artistes accueillis par l’Attaché 
culturel de l’Ambassade du Pérou, Ricardo 
Duenas. Le peintre indien Prafull Sawant s’était 
déplacé spécialement de Bombay. Il a reçu le 
premier prix du Festival, décerné   par un jury 
de professionnels indépendants. Son diplôme 
lui a été remis par Pierre Camani , Président du 
Conseil Départemental, entouré de Alexandre 
Freschi, député de lot et Garonne et de Jean- 
François Sauvaud, Maire d’Aiguillon, au cours 
d’une cérémonie mémorable qui a été relatée 
largement dans la presse indienne. Autres prix 
décernés : 2e prix, Corneliu Dragan (Roumanie), 
Prix des carnettistes Roberto Cariani (Italie), 
Prix des lycéens Jean Guy Dagneau (Gironde). 
300 œuvres étaient exposées dans quatre salles 

en centre-ville. Beaucoup d’animations ont été 
proposées durant les quinze jours : des stages 
pour une cinquantaine d’adultes, des sensibi-
lisations en milieu scolaire pour environ 800 
élèves, des concentrations de dessinateurs de 
rue à Galapian et Lagarrique, des repas, des dé-
monstrations filmées, des animations pour les 
centres de loisirs, etc... L’accueil de très 
nombreux artistes 
dans les familles 
aiguillonnaises et 
plus largement du 
Confluent a créé 
une dynamique in-
contestable. 
Le CAM adresse 
ses remerciements 
à tous ceux qui ont 
participé à cette manifestation d’envergure.
La prochaine édition aura lieu du 13 au 28 
octobre 2018. D’ores et déjà les sollicitations 
se font nombreuses...

MÉMOIRE DE L’ESPAGNE 
RÉPUBLICAINE
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Les élèves de toutes les classes de 3ème du collège 
et des classes de 1ère des séries générales du lycée 
Stendhal ont participé au projet « Mémoires de 
l’Espagne Républicaine » du  14 au 17 novembre,  
mené par les professeurs d’Espagnol, d’arts plas-
tiques, d’histoire et des documentalistes.

Ce projet a été mené en collaboration avec une artiste 
de BD, Marion Duclos, qui est venue en résidence 
plusieurs jours dans la cité scolaire. 

Les élèves ont produit des textes illustrés en langue 
espagnole sur le thème de la Guerre d’Espagne, des 
républicains espagnols, en suivant les conseils de la 
dessinatrice et de leurs professeurs. Ils ont pu visiter une 
exposition de l’association MER 47 (Mémoire de l’Espagne 
Républicaine) sur la guerre d’Espagne et sur la présence 
des républicains espagnols dans le département du Lot-
et-Garonne. 
Deux livrets ont été réalisés avec tous les travaux des 
élèves ainsi qu’une exposition. Ils ont été présentés à 
la salle des fêtes d’Aiguillon pour une après-midi de 
restitution à laquelle les élèves de la cité scolaire ont pu 
participer en compagnie d’autres lycéens venus présenter 
leurs projets depuis Agen, Tonneins et Clairac. 
L’artiste Marion Duclos était présente lors de cette expo-
sition et a réalisé un spectacle dessiné sur scène au sujet 
de son dernier album « Ernesto » sur le thème des répu-

blicains espagnols de 
Bordeaux.

Avec le financement 
du Conseil Départemental 
47 ainsi que de la région 
Nouvelle-Aquitaine, en 
partenariat avec l’Asso des 
Arts de Clairac, lMER 47 
et la mairie d’Aiguillon.

• Jeudi 4 janvier à 14h30 : le Ciné-mômes 
du mois : La vallée des loups. 
Ce documentaire retrace l’histoire d’un pari fou : 
rencontrer des loups sauvages dans leur milieu 
naturel. Projection puis échange avec Alban 
Suarez autour de la question du loup au cinéma et 
dans le documentaire. 
En partenariat avec Ecrans 47. À partir de 6 ans. 3,50€ pour tous.

• Samedi 13 janvier à 17h : Ginger et Fred 
(1986) de Federico Fellini avec Marcello Mastroianni. 
L’histoire nostalgique de deux vieux danseurs 
mondains convoqués pour exécuter un numéro de 
claquettes dans une gigantesque émission en direct. 
Projection puis échange avec Marie-Pierre Lafargue, 
enseignante et spécialiste du cinéma italien. 
En partenariat avec l’ACREAMP.

• Mercredi 24 janvier à 20h30 : soirée-débat 
avec le film Comme des lions qui retrace deux 
ans d’engagement de salariés de PSA Aulnay 
contre la fermeture de leur usine. 
Soirée proposée par l’association Réseau Salariat et animée par 
Bernard Friot, maître de conférences et sociologue. 5€ pour tous.

• Samedi 17 février : Les temps modernes 
de Charlie Chaplin. 
Projection accompagnée d’un atelier Fais-moi rire. 
En partenariat avec l’ACREAMP, l’AFCAE, l’ADRC. À partir de 
7 ans. 4€ pour tous.

• Et à noter dés à présent : les 6èmes Rencontres 
Cinévoyageur du 27 mars au 1er avril 2018 : 
Cultures du monde.

Cinéma Confluent : 

demandez 
le programme !

		        16 septembre 2017 : le forum des sports 
organisé par le SCA et ses sections, au moment attendu de la remise des trophées 
aux sportifs meritants.

23 septembre 2017 : 
la journée des 
associations organisée 
cette année dans le 
jardin public par 
la municipalité s’est 
déroulée dans une 
ambiance très conviviale.

Visite d’une délégation visétoise 
et préparatifs 2018 
Le week-end du 26 novembre, une délégation visétoise est venue à Aiguillon afin de 
préparer le 59 ème anniversaire du jumelage entre les deux communes. 
Les prochaines festivités se dérouleront à Visé du 13 au 16 juillet 2018.
Point fort de cette visite la projection à la salle Téophile de Viau du film documentaire 
« Les enfants du hasard » de Thierry Michel et Pascal Colson, retraçant l’intégration 
d’enfants d’origine turque dont les parents ont immigré afin de trouver du travail 
dans les mines belges. Une délégation de 14 enfants ayant participé au documentaire 
avait fait le déplacement.

Retour en images 

FORUM DES SPORTS

JOURNÉE DES ASSOCIATIONS

JUMELAGE AIGUILLON - VISÉ

culture       &  L O I S I R S

EXPOSITION

MÉDIATHÈQUE DU CONFLUENT : 

une année haute 
en couleurs !

Cette année 2017, la médiathèque d’Aiguillon, forte de ses 1016 abonnés, a connu encore une belle activité : 
des expositions « Le Printemps de la photo » avec le photoclub d’Aiguillon, des rencontres « Les corres-
pondances oubliées des poilus tonneinquais » avec Alain Glayroux, des dédicaces « La disparue » par 

Jérôme Pigney, des soirées pyjamas « Zoé va te coucher », des spectacles jeunesse « Éphémère » par la Compagnie à 
deux pas d’ici, des spectacles adultes « Et je dans aussi » par la Compagnie de la Moisson, des comités de lecture ado 
« Partage d’un jour », adultes « Livre et vous »... mais aussi un franc succès au Marché aux Livres dans l’enceinte 
de la Médiathèque !
L’action de la Médiathèque d’Aiguillon c’est aussi le travail de Cécile sur toute une année auprès des écoles 
(maternelles et primaires), du Relais d’Assistante Maternelle, et de la crèche. C’est aussi de la formation infor-
matique auprès de Sigolène par le biais de cours gratuits sur 3 séances pour les abonnés. C’est également 
de la recherche historique avec Nicole pour renseigner les passionnés. Bref toute une équipe à votre disposition 
pour votre plaisir avant tout... de lecture, et qui vous souhaite une très belle année à tous !

CENTRE D’ANIMATION MUNICIPAL

Festival “Confluences” aquarelles et carnets 
de voyages : un 10 ème anniversaire réussi 
À l’occasion de ce festival anniversaire, le CAM avait invité des artistes 
du monde entier. Ils étaient une cinquantaine de 15 nationalités.  

Conférence “monuments aux morts” 
par Alain Paraillous
Dimanche 28 janvier 2018 à 16h, salle des fêtes. Entrée gratuite.

Organisation CAM et Souvenir Français. 

Les monuments aux morts font tellement partie de notre paysage, comme l’église, 
l’école ou la mairie, que c’est à peine si nous les remarquons. Nés pour la plupart 
au lendemain de l’hécatombe de 1914-1918 dans un incroyable élan de ferveur 

national, édifiés pour perpétuer le souvenir de toute une jeunesse décimée au combat, 
ils ont pourtant  suscité bien des discussions et des polémiques
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retrace
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D O SS  I E R

FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES
PLACE DU 14 JUILLET

L’intervention 
de l’INRAP

Aiguillon a connu l’installation humaine avant l’époque 
antique, sa position privilégiée près du confluent facilitait 
les échanges commerciaux ; bien plus tard, au XIVe siècle, 
quand la ville s’est développée, on sait qu’Aiguillon a subi 
un long siège pour sa conquête (siège de la guerre de 100 
ans en 1346). 
Pour autant il y a une zone creuse dans l’histoire de la ville 
entre la fin de l’antiquité et le moyen-âge : du IVe au XIe siècle, 
aucun élément de cette époque n’a, pour l’instant, jamais 
été retrouvé.

Travaux de recherches 
devant la mairie (été 2016)

Arase du mur de rempart de la ville médiévale

Vue d’un mur en coupe et stratigraphie 
des niveaux sédimentaires

 
Christian Scuiller, qui a 
dirigé les opérations de 
surveillances archéolo-
giques, a accepté de ré-
pondre à nos questions 
afin d’en expliquer les 
raisons et l’intérêt.

Pouvez vous nous 
présenter l’INRAP et ses 
missions ?
L’Inrap est un établissement 
public dédié à l’archéologie 
préventive dont le but est 
de mettre à jour et fouiller 
les vestiges destinés à être 
détruits par d’éventuels 

aménagements et construc-
tions diverses (maisons, 
parkings, autoroutes...).

Et votre équipe ?
L’équipe pour la surveillance 
des travaux de la place du 
14 juillet était composée de 
trois personnes, qui se sont 
relayées durant les travaux :  
Valérie Matilla, Laurent 
Bernard, Bruno Brisach.

Quel est l’intérêt 
historique d’Aiguillon, 
du point de vue 
archéologique ?
Aiguillon est une ville à fort 
potentiel archéologique 
puisque des vestiges de 
plusieurs périodes y ont été 
relevés intra et extramuros : 
fours de potiers gaulois vers 
le secteur de la Gravisse, 
structures gallo-romaines 
dans la ville haute à Lunac, 
dans les rues Thiers et 

Marc de Rance, et sur les 
places, constructions des 
époques médiévale et 
moderne s’y succèdent à 
partir du XIIe-XIIIe siècle 
(château, maisons, rempart).

Quelle est la nature du 
chantier et les méthodes 
employées ?
À Aiguillon, il s’agit d’une 
surveillance. Nous suivons 
la pose des réseaux liés à 
l’aménagement de la place 
du 14 Juillet et relevons 
les structures impactées 
par ces travaux, mais 
seulement dans les limites 
des tranchées de pose des 
réseaux.

Quelles sont les 
découvertes, place du 
14 juillet ?
Essentiellement des 
murs qui témoignent des 
constructions qui ont 

occupé la place durant les 
périodes médiévales et 
modernes, Mais aussi, en 
deux endroits, le passage 
du rempart de la ville 
médiévale détruit 
normalement au sud 
vers 1774 quand le Duc 
d’Aiguillon décide 
d’aménager et «d’embellir» 
les abords de son château. 
Pour le dégagement d’une 
perspective vers le sud, 
le quartier Mandillot et 
le rempart gênaient alors 
quelque peu le projet.

3 phases de travaux sont prévues :
Phase 1 : la phase en cours qui correspond à 70 à 80 % de la 
place du 14 juillet.
Phase 2 : le bout de la place et l’entrée de la rue Jean Emile 
Bazin, certains prestataires de réseaux ont commencé à y 
travailler.
Phase 3 : la contre-allée et le devant de la mairie, qui débutera 
en février / mars.

La phase 1 est donc en cours, décapage, terrassement et mise 
en place des réseaux sont terminés.

La dépose des bordures et caniveaux en pierre naturelle a 
commencé 50 à 60 % ont été réalisées à ce jour.
Le dessin du projet apparaît donc enfin, par la délimitation des 
voies de circulation et des trottoirs.

On ne sait jamais...
L’équipe de l’INRAP  lance un appel aux 
aiguillonnais pour retrouver des archives 
privées de types documents notariés anciens 
(avant 1850) et plans de quartier notamment 
entre l’église au nord, et le quartier situé au 
sud de la place du 14 juillet.
Si vous possédez ce genre de documents, 
merci de bien vouloir vous rapprocher de la 
mairie qui fera le lien avec les archéologues : 
Service communication, 05 53 79 82 14 
ou sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr.

Boulet de trebuchet, sorte de catapulte

Vue partielle de l’arase d’une latrine 
probablement située à l’arrière d’une maison

Petit bassin circulaire en brique et mortier 
étanche

Pendant la durée des travaux de réhabilitation de la place du 14 juillet à Aiguillon, une 
équipe d’archéologues de l’INRAP effectue une surveillance archéologique sur le site.
Une succession de vestiges de différentes périodes, repérés à l’occasion de diagnostics 
archéologiques effectués en 2016, a retenu l’attention des chercheurs, et a incité l’État à 
émettre un arrêté de fouilles complémentaires pour réaliser cette surveillance.
Avant la loi de 2003 l’INRAP intervenait sur l’ensemble des chantiers de constructions, 
publics ou privés ; désormais la loi a été assouplie et les prescriptions sont émises à partir 
d’une carte archéologique.

Interview

Pièce de monnaie en bronze 
non nettoyée

Point sur les travaux en centre-ville

Pour les Travaux de réhabilitation des espaces 
publics du centre-ville, la mairie a fait appel à 
un groupement de maîtrise d’ouvrage.
L’atelier Arcadie et son représentant Emmanuel 
Prieur «concepteur» du projet et la société AC2I 
en sous traitance de maîtrise d’ouvrage afin 
d’assurer le suivi du chantier en complément.

Place du 14 juillet, l’INRAP 
(Institut National de Recherches 
Archéologiques Préventives) a 

procédé à une surveillance du sous-sol 
à partir de 40 cm de profondeur, côte 
d’apparition des premiers vestiges 
archéologiques normalement encore 
conservés. Bien sûr des endroits ont 
été creusés plus profond par les 
entreprises en charge des travaux, 
notamment les tranchées pour 
l’enfouissement des réseaux. 
Étonnamment, c’est l’arrachage 
des racines des arbres qui a généré 
les creusements les plus destructeurs 
puisqu’elles ont tendance à tout 
amener sur leur passage.
Les entreprises intervenant place du 
14 juillet ont bien joué le jeu par leur 
intervention réactive à la demande 

des archéologues ou en les appelant 
en cas d’absence.
Grâce au diagnostic archéologique 
réalisé en amont, aménageurs et 
archéologues (SRA et INRAP) ont une 
idée de ce qui se trouve sous la place, 
mais il est compliqué d’en avoir une 
vision globale sans tout découvrir ; 
il est malheureusement aisé de passer 
à quelques centimètres d’un vestige.
Les vestiges immobiliers découverts 
une fois après avoir été identifiés et 
répertoriés sont partiellement 
ou complètement détruits afin que 
les travaux puissent se poursuivre. 
On peut alors parler d’une 
« destruction raisonnée ».
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Point travaux
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Avis d’enquête publique
sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme 
et périmètre délimité des abords des monuments 
historiques pour la commune d’Aiguillon
Par arrêté, le Président de la Communauté de Communes du Confluent 
et des Coteaux de Prayssas a prescrit l’ouverture d’une enquête publique 
sur la révision du plan local d’urbanisme et projet délimité des abords 
pour la commune d’Aiguillon, qui se déroulera du lundi 18 décembre au 
vendredi 26 janvier.

Les pièces des dossiers, ainsi que deux re-
gistres d’enquête, seront déposés à la mairie 
d’Aiguillon du 18 décembre au 26 janvier.

Chacun pourra en prendre connaissance à la 
mairie d’Aiguillon et consigner ses observations 
sur le registre à feuillets non mobiles ouverts à 
cet effet.
Le commissaire enquêteur viendra tenir des 
permanences en mairie les :
- lundi 18 décembre de 9H à 12H
- le mercredi 27 décembre de 13H à 17H
- le jeudi 4 janvier de 13H à 17H
- le mercredi 10 janvier de 13H à 17H
- le mardi 16 janvier de 13H à 17H
- le vendredi 26 janvier de 13H à 17H, clôture de 
l’enquête.

Le dossier d’enquête publique est mis en ligne sur 
le site internet de la commune pendant toute la 
durée de l’enquête. Il est également consultable 
pendant la même période en mairie ou au service 
urbanisme de la communauté de communes du 
confluent et des coteaux de Prayssas. Vous pou-
vez venir le consulter sur un poste informatique 
de la Mairie aux jours et heures d’ouverture de 
celle-ci (9H-12H / 13H-17H).
Les observations éventuelles peuvent être adres-
sées par voie électronique à l’adresse suivante : 
urbanisme@ville-aiguillon.fr ou par courrier à 
l’attention du commissaire enquêteur, dans ces 
cas, les messages seront imprimés et annexés au 
registre.

Voie Lalanne
Le chantier de création de la voie 
Lalanne est dans son rythme de croisière. 
Les infrastructures réseaux sont 
majoritairement réalisées, la prochaine 
étape étant le traitement de la structure 
de chaussée.
Sans aléas, ce chantier sera achevé 
durant les premiers mois de 2018.

Crèche “Pause câlins”
Le chantier arrive dans sa phase d’achèvement. Les revêtements sol et murs sont en cours ; 
ils seront suivis de la repose des équipements. Suite à quelques aléas survenus comme dans la 
majorité des travaux de rénovation, le planning général, suite à remaniement par le Directeur des 
Services Techniques, maître d’œuvre de l’opération, reste globalement respecté.
À ce jour, les prévisions de reprise de l’activité pour la rentrée de janvier 2018 sont maintenues. 
Les familles utilisant les services proposés par la crèche auront confirmation par le Pôle enfance.Bungalows provisoires pour l’accueil des enfants

Avant le 27 septembre 2015, les ges-
tionnaires devaient avoir diagnostiqué 
leurs ERP, planifié les travaux néces-

saires à la mise en accessibilité et déposé 
auprès de la Préfecture un Agenda d’Acces-
sibilité Programmée (Ad’Ap) présentant leur 

engagement financier et leur programmation 
de travaux.
Compte tenu du patrimoine conséquent de la 
commune d’Aiguillon et des difficultés liées à 
l’évaluation des travaux restant à entreprendre 
une demande de prorogation du délai de dé-
pôt de l’Ad’Ap d’une année a été sollicitée 
(délibération N°2015-080 en date du 30 juin) 
et accordée par le Préfet.
Un groupe de travail composé d’élus et du ca-
binet chargé de l’étude s’est réuni à plusieurs 
reprises pour proposer un Ad’Ap en concer-
tation avec les associations concernées et les 
commerçants, et après information faite à la 
population lors d’une réunion publique le 14 
septembre 2016.
Par délibération en date du 20 septembre 2016, 

la municipalité a validé un planning annuel de 
réalisation des travaux et le budget nécessaire 
sur une période déterminée.
Le décret N°2017-431 du 28 mars 2017 pres-
crit aux propriétaires et exploitants d’établisse-
ment recevant du public la mise à disposition 
des usagers un registre public d’accessibilité et 
ce avant le 30 septembre de la même année.
Ce registre doit mentionner les dispositions 
permettant aux personnes handicapées de 
bénéficier des prestations proposées par 
l’établissement, il est consultable au service 
Urbanisme de la mairie.

Pour tout renseignement : 
urbanisme@ville-aiguillon.fr ou 05 53 79 82 05

Ad’Ap, l’Agenda d’Accessibilité Programmée
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La loi Handicap N°2005-102 du 
11 février 2005 imposait l’obligation 

de mettre en accessibilité tous les 
Établissements Recevant du Public (ERP) 
avant le 1er janvier 2015. L’objectif n’étant

pas atteint, le législateur a donné la 
possibilité de surseoir aux obligations 

et d’éviter des sanctions financières en 
proposant des délais supplémentaires

(deux fois 3 ans sous conditions).

Il servait aux anciens aiguillonnais qui l’em-
pruntaient pour aller récupérer de l’eau au 
lavoir et y laver leur linge.

La faune et la flore sont variées. Ainsi, on peut 
y trouver de nombreuses essences telles que  : 

prunelier, frêne, aubépine, églantier, cyclamen 
et arum sauvages, robinier, orchidées diverses, 
fusain d’Europe, lyciet (famille de la tomate), 
murier à papier, sumac de Virginie. Mais aussi 
de petits oiseaux.

La cigogne réalisée par les enfants du centre de 
loisirs lors des vacances de Toussaint  a été mise 
en place sur le site afin d’indiquer le chemin aux 
promeneurs  ; ainsi que des nichoirs pour ac-
cueillir les oiseaux présents sur le site.

Restauration du Chemin de Ronde
Ce chemin déjà restauré au début des années 1990 par les Services Techniques de la Commune

s’est refait une beauté.

La zone bleue d’Aiguillon permet aux usagers 
de stationner leur véhicule gratuitement dans 
le centre-ville depuis le 16 octobre 2017 et 
pendant la durée des travaux du centre-ville. 
Ce mode de stationnement ne s’applique pas 
aux mercredis après-mdi, week-end, jours 
fériés et vacances scolaires.

Le Service risques et santé de la Direction Départementale des Territoires 
organise une réunion publique concernant le Plan de Prévention du 
Risque naturel Inondation Garonne secteur « des Confluents » dont la 
révision a été prescrite par arrêté préfectoral en date du 2 septembre 
2014. Cette réunion aura lieu :

Mardi 9 janvier 2018 à 18H30 à la Salle des Fêtes

RÉUNION PPRI  :  informez-vous !

LE SAVIEZ-VOUS ?



J A N V I E R 
Ciné Môme : 
La Vallée des Loups 
Jeudi 4 janvier 
à 14H30,
Cinéma Confluent 
à partir de 6 ans - 
3,50 e pour tous.

CinéMA : 
Ginger et Fred, 
de Federico Fellini
Samedi 13 janvier 
à 17H, 
Cinéma Confluent 

Cérémonie des Vœux du Maire 
à la population 
Samedi 20 janvier à 18H, Salle des Fêtes

SOIRÉE-DÉBAT
Mercredi 24 janvier à 20H30, Cinéma Confluent 
« Comme des lions » animée par Bernard Friot - 
5 e pour tous.

conférence sur les Monuments 
aux Morts
Dimanche 28 janvier à 16H, salle des Fêtes
organisée conjointement par le CAM et le Souvenir 
Français. Entrée Libre.

F évrier    
CINÉMA : les temps modernes, 
de Charlie Chaplin 
Samedi 17 février, Cinéma Confluent 
à partir de 7 ans - 4 e pour tous.

M ar  s
Salon des artistes 
du Confluent  
au Musée Raoul Dastrac, 
l’exposition durera deux 
semaines. 
Merci de vous inscrire 
auprès du CAM 
au 06 26 54 13 55.   

Foire de Printemps
Dimanche 18 mars
Tout au long du week-end : fête foraine

6èmes rencontres ciné-voyageur
« Cultures du monde »
 du 27 mars au 1er avril 

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O NÀ  A I G U I L L O N

LIBRE EXPRESSION

Chère Aiguillonnaise, Cher Aiguillonnais,

Monsieur Sauvaud a décidé de mettre à la disposition de 
l’association Solincité, les gîtes communaux « Le Vieux 
Moulin » pour y créer un Centre Provisoire d’Hébergement.

Ce centre accueillera 20 personnes. La durée de cette mise à disposition 
(par tacite reconduction) s’effectuera à titre gratuit pour une durée de 
15 ans. Après la plage, l’activité touristique du camping municipal sera 
condamnée.
M. Sauvaud s’est affranchi de l’avis des Aiguillonnais.
M. Le Maire se pose en bon gestionnaire des deniers publics.
Pourquoi une disposition à titre gratuit ? Qui paiera l’impôt foncier ?
Pourquoi tant d’empressement à transformer le CAO en CPH ?
Y a-il un intérêt quelconque ?
Pourquoi M. Sauvaud ne commence-t-il pas par résoudre les problèmes 
des Aiguillonnais avant de se lancer dans des projets irresponsables : 
incivilités...
La rénovation des places ne résoudra aucun de ces problèmes.
Aiguillon a un passé riche, une histoire. Au lieu de détruire son identité, 
M. Le Maire devrait s’appuyer sur les atouts de notre ville au lieu de les 
abandonner : plage, camping, gîtes…
La Confluence du Lot et Garonne est un lieu symbolique du département. 
Le Conseil Départemental en a fait son emblème. Un projet de reva-
lorisation du site est en cours. C’est l’occasion de réinscrire notre 
patrimoine fluvial dans la ville.
Nous avons voté contre ce projet de création d’un CPH.
Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année et beaucoup 
d’espoir pour 2018.

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Chers Aiguillonnaises et Aiguillonnais, 

AAlors que la commune s’attache à mener des politiques de 
respect de l’environnement dans le cadre des lois et règlements 
nationaux, qu’elle multiplie les actions visant à un meilleur 

entretien de l’espace public, de son respect, de sa propreté, nous 
apprenons par une simple distribution dans les boites aux lettres que le 
Smictom LGB a décidé à partir du 1er janvier 2018 de ne plus collecter 
en porte à porte, dans les « bacs bleus », les «  journaux – revues - 
magasines ». Il faudra les apporter dans des colonnes de tri sélectif 
disposées à différents points de la commune. Après l’arrêt de la collecte 
du verre en porte il y a deux ans, c’est un nouveau retour en arrière 
(pour ne pas dire un bond de 25 ans, puisque depuis 1992 les bacs 
bleus sont collectés sur Aiguillon) qui nous est imposé.
Imposé car la commune n’a pas été consultée. Imposée car la 
compétence de la collecte des déchets a été transférée à la communauté 
de communes le 1er janvier 2017 par la loi.
La qualité du service baisse, pas la taxe des ordures ménagères !
C’est inadmissible et nos élus à la communauté de communes du 
Confluent et des Coteaux de Prayssas et au Smictom LGB dénoncent 
cet état de fait depuis plusieurs mois, démontrant ainsi aussi que 
la collecte doit être exercée par la communauté et non plus par le 
Smictom LGB strate supplémentaire, coûteuse et maintenant inutile de 
ce qu’on qualifie de « mille-feuilles administratif ». Espérons que les 
études menées dans les mois à venir par la communauté de communes 
concluent à la pertinence de cette solution. Nous serons vigilants sur 
ce point.
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année et nous vous 
adressons nos meilleurs vœux de bonheur, de santé et de paix pour 
2018.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

Cher-es Concitoyen-nes,

Depuis plus de 10 ans nos collectivités territoriales ont été mises à rude 
épreuve. Les subventions que l’État nous verse ont été diminuées 
arbitrairement et brutalement. Entre 2015 et 2017, 11 milliards 

d’euros soustraits à l’ensemble des collectivités. Ce sera 13 milliards pour les 
5 ans à venir. Derrière ces chiffres et cette politique qui manque cruellement 
d’originalité, d’efficacité et de justice, il y a des femmes, des hommes ; il y a 
le quotidien vécu par nos concitoyen-nes,  qui utilisent le service public et le 
font vivre. Cette poursuite de l’austérité avec des incertitudes budgétaires, 
aura des impacts très négatifs. Aiguillon n’y échappe pas, nous contraignant 
à reculer des investissements pourtant nécessaires et utiles pour tous, avec 
le risque de remettre en cause les services auprès des Aiguillonnais, malgré 
les efforts de la municipalité de ne pas augmenter la pression fiscale et de 
répondre tant bien que mal aux problèmes qui surgissent. Pourtant l’argent 
existe, mais il va toujours vers les ultra-riches : cadeaux fiscaux, suppression 
de l’impôt solidarité sur la fortune... Le nouveau gouvernement dans sa 
logique ultralibérale marque ses premières attaques envers les catégories 
les plus défavorisées en baissant les APL, en supprimant les contrats aidés 
qui représentent plus de deux cent milles emplois... Ne cédant pas à cette 
avalanche de coups, les élus Front de gauche continueront de faire des 
propositions dans l’intérêt de la population pour inverser cette logique 
destructrice. Nous sommes régulièrement, seuls porteurs, de motions : APL, 
contrats aidés par l’Etat, baisse des subventions, etc... que l’opposition de 
droite refuse de voter, et pour cause, puisqu’elles défendent l’intérêt général 
et non celle d’une caste de privilégiés.  
Nous portons le projet d’un Centre de Santé à Aiguillon qui correspond à 
une offre de soins de proximité menant des actions de santé publique, de 
prévention, pratiquant le tiers payant. Idem pour l’eau, ce bien commun 
essentiel à la vie doit revenir en gestion publique dès 2020 avec des tarifs 
en baisse de 25 %.
Tous nos vœux de résistance et de santé pour 2018, et encore bravo et 
félicitations pour l’engagement des agents territoriaux et des associations 
aiguillonnaises si dévouées !

Les élus du Front de Gauche, Insoumis 

Aiguillonnaises, Aiguillonnais,

Les travaux du centre-ville sont bien engagés, osons espérer que la nouvelle 
place ne nous fera pas regretter les platanes producteurs d’ombre. Ce 
projet est intéressant, nous aurions bien aimé, nous les gens de l’oppo-

sition, y être associés, ne serait-ce que dans la planification des travaux. Le 
dossier de demande de subventions n’étant pas bouclé, nous appréhendons 
de très mauvaises surprises pour les finances de la commune et donc pour les 
contribuables. 
Le dernier conseil municipal a décidé de l’attribution des gîtes du camping à 
l’association Solincité, et cela pour quinze ans , afin d’accueillir des réfugiés, 
succédant ainsi à l’accueil de migrants. Ce sujet est sentimentalement délicat, 
notons cependant que le département du Lot-et-Garonne devant recevoir 
quarante réfugiés. Aiguillon en accueillera les deux-tiers !
Le maire se débarrasse de ces gîtes prétextant céder à Solincité la mise aux 
normes de ce bâtiment. Il a beau nous expliquer que les touristes ont modifié 
leur mode d’hébergement et que les campeurs apprécieront la présence des 
migrants ou encore nous faire croire que c’est de la bonne gestion. Il dilapide 
notre patrimoine. La proposition de Solincité était une belle occasion qu’il a saisie. 
Peu importe, le prix à payer et les conséquences pour Aiguillon, de la dépréciation 
des biens, de la désertification économique, de sa vocation touristique oubliée... 
Nous aurons, certes, une belle place mais qu’une belle place !
Notre ville, pôle stratégique de notre communauté de commune avec crèche, 
écoles maternelles, primaires, collège, lycée, gare, infrastructures sportives, 
associations dynamiques, artisans, commerçants souffre du désintérêt éco-
nomique et donc de son taux de chômage (20%)... La ville la plus importante 
du territoire se meurt par une politique sans ambition pour l’avenir et je le 
crains sans éthique.
Pour terminer je vous souhaite de passer de belles fêtes de fin d’année, en 
famille ou entre amis. Que le bonheur et la paix vous envahissent. 
Une pensée émue de notre équipe pour les deux personnages qui chacun dans 
leur domaine ont égayé, diverti, ensoleillé les journées parfois sombres de notre 
existence. L’un à écrire et à échanger l’autre à chanter et semer la joie de vivre 
partout où il se produisait, nous gratifiant ainsi de leur immense talent. 

Christian GIRARDI, Aiguillon d’abord 2020   

C C A S

Une action sociale tournée vers tous
Cette année 2017 a été riche, très riche. Nos actions habituelles se sont élargies.

Le CCAS administre les permanences du centre 
médico-social. Ce lieu toujours très fréquenté 
a permis l’émanation d’une action collective 

dont la cible privilégiée est « la famille ».
Le CCAS, le Département, Le Centre Hospitalier 
Départemental La Candélie, La Mutualité Sociale 
Agricole, Le Secours Catholique, Solincité (Service 
ISFAD) se sont engagés par convention de par-
tenariat afin de proposer aux familles ayant des 
enfants jusqu’à 12 ans de partager une animation 
autour du jeu. Les animations ont lieu deux jeudis 

par mois de 15h30 à 17h30 
et se clôturent par un goûter 
pris en commun. Cette action 
est par ailleurs soutenue par 
les Restos du cœur, le service 
«  enfance », la médiathèque 
et bien naturellement par les 
services de la commune.

À l’heure du premier bilan, nous pouvons affirmer 
l’opportunité de la démarche. 23 Familles accom-
pagnées de leurs 54 enfants ont participé assidû-
ment aux cinq premières animations.
En 2018 nous continuerons ! 
Pour la réussite de cette démarche, je tiens à remer-
cier les institutions partenaires pour leur soutien, 
la mise à disposition des personnels, mais aussi, je 
tiens à souligner l’énergie, l’engagement de tous 
les animateurs. Je les remercie très chaleureuse-
ment pour ce qu’ils sont, pour leur présence et pour 
leurs qualités personnelles et professionnelles 
empreintes d’une profonde humanité. 
Renseignements et inscriptions auprès du CCAS :
05 53 79 82 07.

Septembre associatif  : le CCAS a participé aux 
Portes Ouvertes du Foyer de l’Automne et a rap-
pelé son soutien à cette association qui permet aux 
Aînés de rompre la solitude, de pratiquer une acti-
vité ludique ou sportive. A cette occasion, le CCAS a 
rencontré l’équipe des bénévoles du cinéma afin de 
demander une séance en journée  à destination des 
membres du Foyer de l’Automne. Cette séance est 
proposée le mercredi à 15 heures. Merci au Cinéma 
du Confluent.

Juin Numérique : Le bus numérique a permis aux 
Aiguillonnais de 60 à 75 ans de découvrir les ap-
plications numériques, de la simple utilisation de 
l’ordinateur à l’accès à internet. Vif succès qui est 
relayé par la médiathèque.

Octobre Bleu : notre traditionnel goûter de la se-
maine bleue a remporté le succès attendu et nous 
a permis de passer une après-midi festive animée 
par 1-2-3 Musette. La semaine bleue a débuté par 
la traditionnelle marche, une promenade conviviale 
autour de notre belle cité, un moment d’admiration 
de nos espaces naturels, un espace de parole, bref, 
un moment de bien-être.

Novembre collectif  : Le CCAS s’engage dans 
un partenariat avec une mutuelle de Santé. Cette 
convention permettra aux Aiguillonnais d’accéder 
à une garantie complémentaire à faible coût. Une 
réunion publique sera organisée prochainement 
afin de présenter ce nouveau dispositif. Par ailleurs, 
une permanence sera programmée afin de per-
mettre aux personnes intéressées de prendre tous 
les renseignements utiles pour leurs démarches. 

Décembre généreux  : la distribution des colis de 
Noël à ceux d’entre vous qui ont plus de 75 ans et 
vivant seuls. Comme chaque année, Jackye BEYRET-
TRESEGUET, Eliane TOURON, Annick PAPON, Martine 
RACHDI, Monique SASSI et moi-même frapperons à 
vos portes pour vous livrer le colis de Noël et vous 
rendre personnellement visite. Les bénéficiaires sont 
les personnes figurant sur les listes électorales, Or, je 
sais que tout le monde n’est pas inscrit ou ne l’est 
plus. N’hésitez pas à contacter le CCAS.

En voilà une belle année qui s’achève.
Mobilisée, je le resterai en 2018 vers de nouveaux 
projets au service des habitants de notre ville.
Bonnes fêtes avec une pensée particulière pour 
tous ceux qui sont seuls.

Brigitte LEVEUR
Présidente du CCAS

Le Smavlot 47, au service du développement local
Le Pays de la Vallée du Lot 47, appelé Smavlot47 (Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée du Lot 47), est un organisme public qui regroupe 
5 communautés de communes : Fumel - Vallée du Lot, Grand Villeneuvois, Bastides en Haut Agenais Périgord, Lot et Tolzac, Confluent et coteaux 
de Prayssas. Créé en 1997, il est au service du développement du territoire et de l’environnement rivières. Il négocie des contrats avec les 

financeurs publics (Europe, État, Région, Département) pour aider les projets publics ou privés à voir le jour dans de nombreux domaines de la vie locale. Il a 
animé et coordonné les thématiques suivantes :  l’entretien des rivières (en fonction de l’adhésion des collectivités à ce service), la revitalisation des centres bourgs 
(programme européen leader), le tourisme, Internet à haut débit par la technologie wimax.
Il évolue vers un organisme « rivières » et négociation de contrats de développement local pour aider les projets du territoire à trouver des financements. 

Vous avez un projet privé, associatif, dans une des thématiques et  sur ce territoire : contacter le Smavlot 47 : 05 53 88 79 88. 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet du Syndicat (http://www.vallee-lot-47.eu/)
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Jean-François Sauvaud, 
Maire d’Aiguillon,
et le Conseil Municipal
vous adressent leurs meilleurs vœux
pour la nouvelle année,

et ont le plaisir de vous inviter à la
Cérémonie des Vœux à la Population
le samedi 20 janvier 
à 18 heures à la Salle des Fêtes

Vers une année 
plus respectueuse
du cadre de vie, de l’environnement,
de la diversité, d’autrui...


